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L'an deux mille vingt et un, le neuf septembre,
Le Bureau communautaire, dûment convoqué le trois septembre deux mille vingt et un, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle du Conseil Espace Marie-Christine BOUSQUET à Lodève, sous la 
Présidence de Jean-Luc REQUI, 

nombre de 
membres

Présents  :   

TRINQUIER Jean,  FABRE Daniel,  SAUVIER Jean-Marc,  BOSC David, 
REQUI Jean-Luc,  CROS Ludovic,  VAN DER HORST Claire,  GOUDAL Joëlle, 
ROUVEIROL Valérie, PAILHOUX Jean-Paul 

Absents avec pouvoirs  :  

Absents : 
GOUJON Bernard, ROIG Frédéric, BENAMMAR-KOLY Fadhila

Suite  à  l’annulation  des  élections  municipales  sur  la  commune  de  Soubès, 
POZO José est retiré de la liste des membres en exercice.

en exercice 13
présents 10
exprimés 10

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et  procède à l'appel.  Le quorum étant  atteint,  il  ouvre la 
séance.
Jean-Luc REQUI désigne Jean TRINQUIER comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée 
de se prononcer.

Vote à l'unanimité

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

Vote à l'unanimité

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée le procès verbal de la précédente séance, mis à disposition 
avec la convocation.

Vote à l'unanimité

DÉLIBÉRATION N°BC_210909_1  :  DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L’ÉTAT, DANS 
LE CADRE DU VOLET TRANSFORMATION NUMÉRIQUE DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES DU PLAN FRANCE RELANCE, POUR LA MISE EN PLACE DE LA 
DÉMATÉRIALISATION DES DEMANDES D’AUTORISATION D’URBANISME

VU l’article L.112-8 et suivants du Code des relations entre le Public et l’Administration,

VU l’article L.423-3 du Code de l’Urbanisme, 

VU le  décret  n°  2018-954 du 5  novembre 2018 modifiant  le  décret  n°  2016-1491 du 4 
novembre  2016  relatif  aux  exceptions  à  l'application  du  droit  des  usagers  de  saisir 
l'administration  par  voie  électronique  concernant  les  démarches  effectuées  auprès  des 
collectivités territoriales, de leurs établissements publics ou des établissements publics de 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



coopération intercommunale,

VU la  loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de 
l'Aménagement et du Numérique dite loi ÉLAN,

CONSIDÉRANT que  le  décret  reporte  au  1er janvier  2022  l’échéance  pour  tout  usager 
identifié  auprès  d'une  autorité  administrative  de  lui  adresser  une  demande,  déclaration, 
document, information ou réponse par voie électronique pour aligner cette échéance à la 
Saisine par Voie Électronique (SVE) appliquée aux dépôts de demandes d’autorisation avec 
celle de la dématérialisation de l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme prévue 
quant à elle par l’article 17 de la loi ÉLAN,

CONSIDÉRANT que  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants  doivent  au-delà  de  la 
téléprocédure spécifique instruire sous forme dématérialisée les demandes d’autorisation 
d’urbanisme,

CONSIDÉRANT que  le  Ministère  de  la  transformation  et  de  la  fonction  publique  et  le 
Ministère du logement ont dédiés une enveloppe spécifique qui viennent compléter les fonds 
de la  transformation  numérique des collectivités  territoriales,  ouverts  depuis  le  début  de 
l’année 2021,

CONSIDÉRANT que le montant du financement est calculé de la manière suivante : 
-un montant de quatre mille euros (4 000 €) par centre instructeur, 
- augmenté de quatre cent euros (400 €) par commune rattachée à un centre instructeur, 

Le  Président  propose  au  Bureau  communautaire  de  solliciter,  pour  l’année  2021,  une 
subvention auprès de l’État, pour la mise en place de la dématérialisation des demandes 
d’autorisation d’urbanisme, dont le budget global est estimé à vingt six mille sept cent quatre 
vingt neuf euros et soixante douze centimes Toutes Taxes Comprises (26 789,72 € TTC) sur 
trois ans.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire  :  

- ARTICLE 1 : SOLLICITE, pour l’année 2021, une subvention auprès de l’État, pour la mise 
en place de la dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme, dont le budget 
global  est  estimé à  vingt  six  mille  sept  cent  quatre  vingt  neuf  euros  et  soixante  douze 
centimes Toutes Taxes Comprises (26 789,72 € TTC) sur trois ans,

-  ARTICLE  2 : AUTORISE  le  Président,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les 
démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE  3 :  PRÉCISE que  la  recette  correspondante  serait  imputée  sur  le  budget 
principal,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

Vote à l'unanimité

DÉLIBÉRATION N°BC_210909_2  :  DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE LA BANQUE 
DES TERRITOIRES POUR LE POSTE DE MANAGER DE COMMERCE DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION PETITE VILLE DE DEMAIN ET OPÉRATION DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L.2122.22 
et suivants et L.5211-1 et suivants et plus précisément l’article L.5211-10,

VU la  délibération  n°CC_200728_02 du  Conseil  communautaire  du  28 juillet  2020  par 
laquelle le Conseil communautaire délègue au  Bureau la prise de  délibération  prévue aux 
articles du CGCT sus-visés,

VU les  délibérations  n°CC_210304_8  du  Conseil  communautaire  du  4  mars  2021  et 
n°CM_210316_013 du Conseil municipal du 16 mars 2021 validant la convention d’adhésion 
au programme national petites villes de demain, convention signée avec les partenaires le 
26 mars 2021 à Lodève,

VU les  délibérations  n°CC_210708_24  du  Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  et 
n°CM_210706_7 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 validant la convention d’Opération de 
Revitalisation de Territoire (ORT) mise au point suite à l’avis de la commission régionale 
d’engagement et des partenaires, convention signée avec les partenaires le 16 juillet 2021 à 
Lodève,

CONSIDÉRANT que la Convention ORT présente des objectifs de revitalisation du centre-
ville  de  Lodève  et  un  programme d’actions  concernant  la  sauvegarde  et  la  relance  de 
l'activité commerciale,

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’animer  un  plan  d’actions  stratégique  en  faveur  du 
développement,  du repositionnement et  de la modernisation du commerce et  fédérer les 
acteurs locaux,

Pour aider à son financement, Monsieur le Président propose au Bureau communautaire de 
solliciter la Banque des territoires pour une subvention de fonctionnement sur deux années à 
partir  du  1er octobre  2021,  pour  le  poste  de  manager  de  commerce  suivant  le  plan  de 
financement prévisionnel ci-dessous :
Budget annuel 100 % 50 000euros

Banque des territoires 40 % 20 000euros

Communauté de communes Lodévois 
et Larzac 

60 % 30 000euros

Budget sur deux ans 100 % 100 000euros

Banque des territoires 40 % 40 000euros

Communauté de communes Lodévois 
et Larzac 

60 % 60 000euros

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire  :  

-  ARTICLE 1 : SOLLICITE une subvention de fonctionnement sur deux années à partir du 
1er octobre  2021,  auprès  de  la  Banque  des  territoires,  pour  le  poste  de  manager  de 
commerce suivant le plan de financement prévisionnel ci-dessus,

-  ARTICLE  2 : AUTORISE  le  Président,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les 
démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE  3 :  PRÉCISE que  la  recette  correspondante  serait  imputée  sur  le  budget 
principal, chapitre 74, article 7478,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

Vote à l'unanimité

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°BC_210909_3  :  CONVENTION DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF 
CONSEILLER NUMÉRIQUE FRANCE SERVICE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021,

VU le mandat conclu entre l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) et la 
Caisse  des  dépôts  et  consignations  le  7  avril  2021  concernant  l’opérationnalisation  du 
dispositif Conseiller Numérique France Services,

VU la  réponse  de  la  Communauté  de  communes  Lodèvois  et  Larzac  à  l’appel  à 
manifestation d’intérêt, pour le financement d’un poste de conseiller numérique, déposé sur 
le site de l’ANCT le 25 mai 2021,

VU la décision du Comité de sélection réceptionnée le 16 juillet 2021, s’appuyant sur l’avis 
favorable de la préfecture de l’Hérault,

VU l’avis favorable émis par la commission économie en date du 14 septembre 2021,

CONSIDÉRANT le lancement du dispositif « Conseiller numérique France Services » qui est 
piloté et  animé par  l’ANCT dans le  cadre du volet  «  Inclusion Numérique » du plan de 
relance,

CONSIDÉRANT que le dispositif Conseiller numérique France Services permet à la structure 
accueillante  de  bénéficier  d’une  subvention  afin  de  financer  l’emploi  d’un  conseiller, 
rémunéré a minima à hauteur du SMIC,

CONSIDÉRANT que  l’accessibilité  aux  services  publics  et  la  lutte  contre  la  fracture 
numérique  sont des enjeux d’égalité et de cohésion sociale,

Dans le souci de continuer à renforcer l’accès aux services publics de proximité et la lutte 
contre  la  fracture  numérique,  Monsieur  le  Président  propose au Conseil  communautaire 
d’approuver la convention de subvention avec la Caisse des dépôts et consignations au titre 
du dispositif conseiller numérique France services.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire  :  

ARTICLE  1:  VALIDE la  convention  de  subvention  avec  la  Caisse  des  dépôts  et 
consignations  au  titre  du  dispositif  conseiller  numérique  France  services,  annexée  à  la 
présente délibération,

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur Le Président à effectuer toutes les démarches et à signer 
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette recette sera imputée sur le budget principal chapitre 74, 
article 74718,

ARTICLE 4: DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de 
légalité.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Vote à l'unanimité

L'ordre du jour étant épuisé, Jean-Luc REQUI lève la séance à 18h20.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère 
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification.


